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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-049-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 3 novembre 2023 
 
Étaient présents : (18) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Christian LERDUNG, 
Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique 
SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (3)  
Monsieur Olivier PFLIEGER a donné procuration à Monsieur Hervé WERMUTH, 
Monsieur Germain GOEPFERT a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration à Monsieur Aurelio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Mesdames Danielle CORDIER, Estelle MIRANDA et Messieurs Stéphane DUBS, Bertrand IVAIN, Nicolas 
JANDER. 
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
ATTRIBUTION DE L’ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDES POUR LES REPARATIONS URGENTES 
ET PROGRAMMEES SUR LES RESEAUX D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 18 – Procuration : 3 – Absents : 6 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que les accords-cadres à bons de commande des réparations urgentes et programmées sur 
les réseaux d’eau potable et d’assainissement sur les différents secteurs, sont arrivés à échéance.  
 
A cet effet, un avis d’appel public à la concurrence a été publié le 1er août 2023 au Bulletin Officiel des Annonces 
de Marchés Publics. Le dossier de consultation a été mis en ligne sur la plate-forme de dématérialisation de la 
Communauté de Communes. Les offres devaient parvenir à la Communauté de Communes pour le  
27 septembre 2023 à 12h00, délai de rigueur. 
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La répartition des lots est la suivante : 
 
 
Lot 1 : Réparations 
EAU POTABLE et 
ASSAINISSEMENT 

Réparations sur les réseaux d’assainissement et d’eau potable secteur NORD. Sont concernées 
les communes suivantes : 
BERENTZWILLER, EMLINGEN, FRANKEN, HAUSGAUEN, HEIWILLER, HUNDSBACH, 
JETTINGEN, LUEMSCHWILLER, OBERMORSCHWILLER, SAINT BERNARD, SCHWOBEN, 
SPECHBACH, TAGOLSHEIM, TAGSDORF, WALHEIM, WILLER, WITTERSDORF. 
 
Les communes suivantes ne sont concernées que pour des réparations sur le réseau 
assainissement : ALTKIRCH, ASPACH, CARSPACH, FROENINGEN, HEIDWILLER, 
HOCHSTATT, ILLFURTH 

 
Lot 2 : Réparations 
EAU POTABLE et 
ASSAINISSEMENT 

Réparations sur les réseaux d’assainissement et d’eau potable secteur CENTRE. Sont 
concernées les communes suivantes : 
BETTENDORF, BETTLACH, BISEL, BOUXWILLER, DURMENACH, FELDBACH, FISLIS, 
HEIMERSDORF, HIRSINGUE, HIRTZBACH, ILLTAL, LINSDORF, MUESPACH, MUESPACH 
LE HAUT, RIESPACH, ROPPENTZWILLER, RUEDERBACH, STEINSOULTZ, 
WALDIGHOFFEN, WERENTZHOUSE. 

 
Lot 3 : Réparations 
EAU POTABLE et 
ASSAINISSEMENT 

Réparations sur les réseaux d’assainissement et d’eau potable secteur SUD. Sont concernées 
les communes suivantes : 
BENDORF, BIEDERTHAL, COURTAVON, DURLINSDORF, FERRETTE, KIFFIS, KOESTLACH, 
LEVONCOURT, LIEBSDORF, LIGSDORF, LUCELLE, LUTTER, MOERNACH, OBERLARG, 
OLTINGUE, RAEDERSDORF, SONDERSDORF, VIEUX FERRETTE, WOLSCHWILLER, 
WINKEL.  
 
 

 
Les résultats sont les suivants : 
 
Pour le lot 1 : Deux offres ont été reçues dans les délais. Après analyse des offres, et en application des critères 
d’attribution du règlement de consultation, il est proposé d’attribuer le lot 1 à l’entreprise VEOLIA pour une durée 
de 12 mois à compter du 1er janvier 2024 renouvelable deux fois pour un an, soit jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
Pour le lot 2 : Deux offres ont été reçues dans les délais. Après analyse des offres, et en application des critères 
d’attribution du règlement de consultation, il est proposé d’attribuer le lot 2 à l’entreprise ENCER pour une durée 
de 12 mois compter du 1er janvier 2024 renouvelable deux fois pour un an, soit jusqu’au 31 décembre 2026 
maximum. 
 
Pour le lot 3 : Deux offres ont été reçues dans les délais. Après analyse des offres, et en application des critères 
d’attribution du règlement de consultation, il est proposé d’attribuer le lot 3 à l’entreprise SCLTP pour une durée 
de 12 mois compter du 1er janvier 2024 renouvelable deux fois pour un an, soit jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes,  
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 24 février 2022 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU l’analyse des offres ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE d’attribuer le lot 1 de l’accord-cadre à bons de commande pour les réparations urgentes et 
programmées sur les réseaux d’eau potable et d’assainissement à l’entreprise VEOLIA pour une durée d’une 
année renouvelable deux fois. 
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DECIDE d’attribuer le lot 2 de l’accord-cadre à bons de commande pour les réparations urgentes et 
programmées sur les réseaux d’eau potable et d’assainissement à l’entreprise ENCER pour une durée d’une 
année renouvelable deux fois. 
 
DECIDE d’attribuer le lot 3 de l’accord-cadre à bons de commande pour les réparations urgentes et 
programmées sur les réseaux d’eau potable et d’assainissement à l’entreprise SCLTP pour une durée d’une 
année renouvelable deux fois. 
 
APPROUVE les termes des marchés à passer à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer ces marchés et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 10 novembre 2023 
Le Président 

 


